
 

Baccalauréat Professionnel 

Accompagnement, Soins et Services à la Personne (en structure) 

Le profil de l'élève 

 

Pour envisager les études en baccalauréat professionnel Accompagnement, Soins 
et Services à la Personne, il est souhaitable de posséder les qualités suivantes : 

 Une aptitude relationnelle certaine 

 Un niveau satisfaisant en sciences naturelles, en mathématiques et en 

français 

 Être motivé, patient et soigneux 

 Être ouvert aux autres, dynamique et créatif 

 Avoir l'esprit logique et le sens de l'organisation 

 Jouir d'une bonne santé : résistance physique et nerveuse 

 

Analyse de l'activité 

 
Le titulaire du baccalauréat professionnel ASSP - option « en structure » exerce 
ses fonctions auprès de personnes en situation temporaire ou permanente de 
dépendance en structures collectives. 
Les interventions s’inscrivent dans le cadre d’une approche globale de la 
personne et en étroite collaboration avec les professionnels de la santé, les 
travailleurs sociaux et les partenaires institutionnels. 
 

Les principaux débouchés 

 

Directement vers le monde du travail : 
-  Accompagnant de personnes fragilisées ou handicapées, 
-  Responsable hébergement, 
-  Intervenant en structures d’accueil de la petite enfance, 
-  Responsable de petites unités en domicile collectif. 
 

Poursuite d'études :                                                                      

Les titulaires de ce baccalauréat professionnel peuvent avoir accès à certaines 

poursuites d’études des secteurs de la santé et du social, en particulier aux BTS du 

champ sanitaire et social. 

Pour les élèves qui le souhaiteraient, il sera possible d’intégrer une classe de 
première en vue de la préparation du baccalauréat technologique S.T.2S. 

 

 

 

Contenus de la formation 
 

 

 
Français, Histoire géographie 
Enseignement moral et civique 
Langue vivante étrangère (anglais) 

Mathématiques  
Sciences physiques  
Économie gestion 
Arts appliqués  
Éducation physique et sportive 
Prévention Santé Environnement 
Enseignement professionnel* 
Co-intervention enseignement professionnel 
et français 
Co-intervention enseignement professionnel 
et mathématiques sciences 

Réalisation d’un chef d’œuvre 
Consolidation, accompagnement personnalisé 
et accompagnement au choix d’orientation 

 

Seconde 
 

3 h 
0,5 h 
2 h 

1,5 h 
1,5 h 
1 h 
1 h 

2,5 h 
1 h 
11 h 

 
1 h 

 
1 h 
- 
 

3 h 

Première 
 

2,5 h 
0,5 h 
2 h 

2 h 
1,5 h 
1 h 
1 h 

2,5 h 
1 h 

9,5 h 
 

1 h 
 

0,5 h 
2 h 

 
3 h 

Terminale 
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*Enseignement professionnel 
-  Biologie et microbiologie appliquées 
-  Animation et éducation à la santé 
-  Nutrition - Alimentation 
-  Services à l’usager 
-  Sciences médico-sociales 
-  Ergonomie - Soins 

 

Périodes de formation en milieu professionnel  

 
22 semaines de formation en entreprises réparties sur 3 ans : 
2 x 3 semaines en seconde professionnelle et 2 x 4  semaines en classes de 
première et terminale. 
Ces périodes s'effectuent dans des structures sociales ou médico-sociales, dans les 
établissements de santé, publics ou privés, dans des structures d’accueil collectif 
de la petite enfance (école maternelle, crèche...), en école élémentaire auprès 
d’accompagnants du jeune en situation de handicap. 

 


